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Emploi et activite
Question écrite n° 3899

Texte de la question

M. Daniel Mandon souhaite attirer l'attention de M. le ministre de l'industrie, des postes et telecommunications et
du commerce exterieur sur l'evolution tres defavorable de la conjoncture dans laquelle se debattent les
entreprises francaises du secteur metallurgique. En effet, elles ont a faire face a une concurrence deloyale et
sauvage des pays de l'Europe de l'Est, qui proposent des prix tres largement en dessous des couts de revient
de nos entreprises. De plus, les disparites monetaires entrainent un rencherissement du prix des exportations
francaises. Aussi, face a cette situation extremement grave, il souhaiterait connaitre les mesures que le
Gouvernement envisage de prendre afin de conserver une industrie forte dans le domaine de la fonderie.

Texte de la réponse

Les difficultes conjoncturelles des entreprises francaises du secteur metallurgique, notamment face a la
concurrence des pays d'Europe de l'Est, sont bien connues des pouvoirs publics. Il convient de rappeler que les
regles regissant le commerce avec ces pays nouvellement acquis a l'economie de marche sont celles
convenues au niveau europeen entre les differents partenaires de l'Union europeenne. Ces regles excluent
toute forme de protectionnisme, mais en revanche elles sont extremement severes en matiere de concurrence
deloyale. Les pouvoirs publics francais ont demande a la commission d'etre particulierement vigilante sur ce
point et se feraient immediatement le relais de toute information utile en direction des instances de l'Union si une
quelconque pratique deloyale etait dument constatee. En ce qui concerne la fonderie francaise et ses
perspectives, les pouvoirs publics suivent de tres pres les progres que ce secteur est amene a faire.
Notamment, le ministere encourage fortement toute initiative des fondeurs en matiere de qualite et de
certification. Ce domaine constitue indubitablement un gisement de competitivite important, qui devrait permettre
aux industriels de la fonderie de prendre un avantage decisif sur les marches concurrentiels ou ils se situent
aujourd'hui.
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